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  Lettres identiques datées du 26 novembre 2007,  
adressées au Secrétaire général et au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
état récapitulatif des violations commises par Israël durant la période allant du 8 au 
14 novembre 2007 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de la soixante-deuxième session 
de l’Assemblée générale, au titre du point 17 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Nawaf Salam 

 



A/62/558 
S/2007/696  
 

07-622752 
 

  Annexe aux lettres identiques datées du 26 novembre 2007 
adressées au Secrétaire général et au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

  Violations, agressions et activités israéliennes pendant la période  
allant du 8 au 14 novembre 2007 
 
 

  Violations aériennes 
 

 Le 8 novembre 2007, entre 12 heures et 12 h 55, deux chasseurs israéliens, se 
dirigeant vers le nord, ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de Rmaich, et 
sont arrivés jusqu’à Chekka. Ils ont ensuite tournoyé au-dessus des régions de 
Chekka, de Beyrouth et du sud, avant de partir en survolant Al-Naqoura. 

 – Entre 13 heures et 14 h 10, deux chasseurs israéliens, se dirigeant vers le nord, 
ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de Rmaich, puis ont effectué des 
vols circulaires au-dessus des régions du nord, de Beyrouth et du sud, avant de 
partir en survolant Alma ach-Chaab. 

 Le 9 novembre 2007, entre 23 heures et minuit, un avion de reconnaissance 
israélien, venant de la mer, a violé l’espace aérien libanais au large d’Al-Naqoura, 
puis a décrit des cercles au-dessus de la mer au large de Beyrouth, avant de partir 
par la mer en survolant Al-Naqoura. 

 Le 10 novembre 2007, entre 21 h 32 et 22 h 22, un avion de reconnaissance 
israélien a violé l’espace aérien libanais au large de Beyrouth, avant de partir par la 
mer au large d’Al-Naqoura. 

 Le 12 novembre 2007, entre 9 h 15 et 10 h 30, quatre chasseurs israéliens ont 
violé l’espace aérien libanais au-dessus d’Aytroune, puis ont effectué des vols 
circulaires au-dessus de toutes les régions du Liban, avant de partir par la mer au 
large de Tripoli, en direction de la Turquie. 

 – Entre 10 h 57 et 11 h 10, deux chasseurs israéliens ont violé l’espace aérien 
libanais au-dessus d’Alma ach-Chaab, sont allés jusqu’à Al-Damour, puis ont 
mis le cap sur le sud en survolant la mer avant de partir par la mer au large 
d’Al-Naqoura. 

 – Entre 17 heures et 18 heures, un avion de reconnaissance israélien a survolé 
Ain al-Tine et Machghara. 

  Le 13 novembre 2007, entre 7 h 40 et 8 h 30, un avion de reconnaissance 
israélien a violé l’espace aérien libanais et a survolé la région de Baalbek à haute 
altitude. 

 – Entre 17 h 19 et 19 h 15, un avion de reconnaissance israélien, se dirigeant 
vers le nord, a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Rmaich, puis a 
effectué des vols circulaires au-dessus des régions de Beyrouth, du Chouf et du 
sud, avant de partir en survolant Aytroune. 

 – Entre 20 h 30 et 23 h 30, un avion de reconnaissance israélien a survolé 
plusieurs fois la région de Bent Jbail. 
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 Le 14 novembre 2007, entre 6 h 30 et 11 h 20, un avion de reconnaissance 
israélien a survolé les régions de Jezzine, Bent Jbail, Al-Nabatiye et Al-Naqoura. 

 – Entre 7 heures et 7 h 5, un chasseur israélien a survolé la région de Zahrani. 
Entre 10 heures et 10 h 15, le même appareil a survolé la région d’Al-Naqoura. 

 – Entre 9 h 30 et 16 heures, un avion de reconnaissance israélien a survolé la 
région de Hasbaiya. 

 – Entre 10 h 30 et 12 heures, un avion de reconnaissance israélien a survolé les 
régions de Bent Jbail et Tebnine. 

 – Entre 11 h 45 et 12 h 30, un chasseur israélien a survolé plusieurs fois les 
régions de Tyr, Tebnine et Bent Jbail. 

 

  Violations maritimes  
 

Néant 
 

  Agressions terrestres 
 

 Le 9 novembre 2007, les forces de l’ennemi israélien ont ouvert le feu sur les 
frères Khaled et Ali Al-Mhamed, accusés de se livrer à la contrebande dans la 
localité d’Al-Ghajar, causant des blessures à un des deux frères. Elles ont ensuite 
procédé à leur arrestation. Le 12 novembre 2007, en relation avec la même affaire, 
l’épouse du dénommé Said Kahmouz et ses deux enfants ont été arrêtés dans la 
localité précitée. 

 Le 12 novembre 2007, entre 14 h 30 et 16 heures, puis entre 16 h 40 et 
17 heures, les forces de l’ennemi israélien, cantonnées dans le poste dit de la 
« Colline du radar », ont tiré plusieurs rafales d’armes automatiques de moyen 
calibre dans le périmètre de leur poste. 

 


